
Dans la Vieille prison de Trois-Rivières, devenez membre 
d’un jury comme dans les années 1920.  Vous serez appelés à 
vous prononcer dans une cause criminelle où un homme est  
accusé du meurtre de sa fille.  Basé sur un crime commis à 
Trois-Rivières au début du 20e siècle, vous serez appelé à 
débattre et rendre un verdict quant à la culpabilité de l’accusé 
dans l’Affaire Lamontagne. 

AfinAfin de vous aider à rendre un verdict juste et équitable, vous et 
vos collègues jurés visionnerez un court-métrage relatant les 
principaux faits et témoignages entendus lors du procès.  Vous 
aurez également la possibilité de manipuler les pièces à 
conviction ayant été déposées en preuve par la couronne.  Le 
greffier viendra par la suite prendre connaissance de votre 
verdict unanime : coupable ou non coupable?  Si vous le jugez 
coupable,coupable, l’accusé sera pendu!  Une expérience où l’éthique et le 
sens moral de chacun seront mis à rude épreuve.

Coût : 25$/personne (taxes incluses)   18 ans et plus
  

En dehors de la période estivale, l'activité est également 
disponible pour les groupes de 

10 personnes et plus, sur réservation.
 

Activité réalisée grâce au Programme de soutien aux projets de tourisme culturel 
d’expérience en Mauricie.   


